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Synthèse 

 

L'Ardèche compte 28 654 jeunes âgés de 16 à 25 ans, avec une légère majorité d'hommes (52%). La 

population ardéchoise est vieillissante, avec une proportion plus faible de jeunes comparée à la région 

Auvergne-Rhône-Alpes (ARA). 

Comme dans tous les départements dépourvus de grands centres urbains, les jeunes quittent souvent 

l'Ardèche pour leurs études supérieures, Ils restent à 76% en ARA, et lorsqu’ils partent, ils vont d’abord dans 

la Drôme et le Rhône. Plus le diplôme obtenu est élevé, et moins ils reviennent s’installer en Ardèche. Les 

jeunes qui étudient en Ardèche sont pour 28% dans le domaine de la santé, et sont moins diplômés que ceux 

de la région, avec une majorité ayant un CAP/BEP ou un bac professionnel.  

L'emploi des jeunes, qui commence autour de 19 ans en moyenne pour ceux qui sont restés dans le 

département, se trouve principalement dans l'administration, l'enseignement, la santé, l'action sociale, et le 

commerce. Les jeunes Ardéchois sont plus souvent ouvriers (36%) et employés (35%). Les secteurs de la 

fabrication de denrées alimentaires et du commerce en Ardèche emploient proportionnellement plus de 

jeunes qu’en ARA. Les contrats d’apprentissage sont en augmentation, et les contrats de professionnalisation 

en diminution en 2024. 

Les NEET (jeunes ni en emploi, ni en études, ni en formation) représentent 17% des jeunes en Ardèche, un 

chiffre supérieur à la moyenne régionale (13%). La majorité des NEET ont un diplôme inférieur au bac, et 

vivent chez leurs parents  

Enfin, les jeunes Ardéchois vivent principalement dans des petites villes ou des zones rurales et quittent le 

domicile parental plus tard qu’en moyenne régionale. Côté parentalité, ils sont 17% à avoir des enfants à 

charge à 25 ans, les femmes ayant leur premier enfant plus tôt que les hommes. Concernant la santé au travail, 

469 accidents en 2022 concernent les jeunes. Leurs revenus sont inférieurs en Ardèche par rapport à la région.  
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Introduction 

 

 

La Direction départementale de l’Emploi, du Travail, des Solidarités et de la Protection des Populations 

(DDETSPP) d’Ardèche cherche à mieux connaître les jeunes, en vue d’agir sur leur insertion professionnelle 

et leur inclusion sociale. Cette étude porte sur les 16 à 25 ans et vise à fournir des éléments de diagnostic 

pour permettre à la DDETSPP de mettre en place un plan d’action. 

Nous proposons de voir en quoi les jeunes Ardéchois présentent une spécificité par rapport à ceux de la 

moyenne régionale. Lorsque cela est pertinent,  des sous-populations (jeunes femmes et jeunes hommes, 

jeunes actifs et inactifs) seront comparées entre elles, ou avec les autres tranches d’âge. Nous évoquerons 

dans une première partie le nombre de jeunes et son évolution en Ardèche, puis dans un deuxième temps, 

leur situation vis-à-vis de l’emploi (actifs, en études, ou autre). Enfin, dans un troisième temps, nous ferons un 

focus sur les données disponibles en matière de conditions de vie (résidence, parentalité, revenus…). 
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Encadré n°1 : choix méthodologiques  

La jeunesse est une notion relative. Dans cette étude, on appellera « jeunes » les personnes de 16 à 25 ans.  

Mais les tranches d’âges utilisées peuvent varier en fonction du phénomène étudié : départ du ménage des 

parents après le lycée, installation en Ardèche après ses études… A chaque fois qu’on choisira une autre 

tranche d’âge de 16-25 ans, ce sera précisé dans le texte. 

La situation des jeunes sera comparée à celle de la région Auvergne-Rhône-Alpes (ARA) dans l’optique de 

déterminer si l’Ardèche a des spécificités.  

La principale source statistique utilisée est le recensement de la population de l’INSEE, en date de 2021. C’est 

l’année disponible la plus récente. 

 

 

Encadré n°2 : définitions 

La notion de « ménage » : un ménage, au sens du recensement de la population, désigne l'ensemble des 

personnes qui partagent la même résidence principale, sans que ces personnes soient nécessairement unies 

par des liens de parenté. Un ménage peut être constitué d'une seule personne. Il y a égalité entre le nombre 

de ménages et le nombre de résidences principales. 

Les personnes vivant dans des habitations mobiles, les bateliers, les sans-abris et les personnes vivant en 

communauté (foyers de travailleurs, maisons de retraite, résidences universitaires, maisons de détention, ...) 

sont considérées comme vivant hors ménage. 

La personne de référence du ménage (exploitation principale du recensement de la population) est : 

• la personne active la plus âgée ayant un conjoint ; 

• à défaut de personne active ayant un conjoint, la personne la plus âgée ayant un conjoint ; 

• à défaut de personne ayant un conjoint, la personne active la plus âgée ; 

• à défaut de personne active, la personne la plus âgée. 

Le revenu disponible par unité de consommation (UC), également appelé "niveau de vie", est le revenu 

disponible par "équivalent adulte". Il est calculé en rapportant le revenu disponible du ménage au nombre 

d'unités de consommation qui le composent. Toutes les personnes rattachées au même ménage fiscal ont le 

même revenu disponible par UC (ou niveau de vie). 
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PARTIE I – Les jeunes en Ardèche : combien sont-ils actuellement et dans les 

années à venir ?  

 

Dans cette première partie, nous allons déterminer quels sont les effectifs de 16-25 ans pour chaque 

arrondissement ardéchois et leur part dans la population globale. Nous rappellerons également quelle est 

l’évolution prévisible de la population pour les années à venir.  

1 - Combien y a-t-il de jeunes aujourd’hui ? 
 

Selon le recensement de la population de 2021, l'Ardèche compte 28 654 résidents âgés de 16 à 25 ans. 

L’arrondissement qui en compte le plus est celui de Tournon-sur-Rhône. 
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Il y a 51,2 % d’hommes contre 48,8 % de femmes. Ce déséquilibre apparent est pourtant identique dans la 

région Auvergne-Rhône-Alpes. Il s’explique par un taux de naissance de garçons supérieur en Europe, hors 

périodes de crise1.  

Figure n°1 : il y a davantage de jeunes hommes que de jeunes femmes en Ardèche  
 

 
 

Champs : effectifs des 16-25 ans en région ARA et dans le département de l’Ardèche, répartis par genre et 
diplôme en 2021 ; 
Source : Insee, RP2021 exploitation complémentaire, géographie au 01/01/2023.  

 

Les 16-25 ans répartis par année de naissance 
 

Figure n°2 : En Ardèche, la proportion de jeunes de 16 et 17 ans est plus élevée, tandis que celle 
des jeunes en âge de poursuivre des études est plus faible. 
 

 
 

Champs : effectifs des 16-25 ans dans le département de 
l’Ardèche, répartis par âge en 2021 ; 
Source : Insee, RP2021 exploitation complémentaire, géographie au 01/01/2023.  

 

 
 

1   « À la naissance, on dénombre davantage de garçons que de filles. Dans la région comme en France, 105 garçons 
naissent ainsi pour 100 filles chaque année en moyenne. Ce rapport à la naissance se retrouve dans les pays de l’Union 
européenne avec peu de nuance. » in MARTIN Medhy, FERRANTE Aline ; Les femmes plus nombreuses dans la 
population, surtout aux âges avancés, INSEE FLASH AUVERGNE-RHONE-ALPES N°54, 2019 ; 
https://www.insee.fr/fr/statistiques/3705321.  

AUVERGNE-

RHÔNE-ALPES
Ardèche

arrondissement 

Largentière

arrondissement 

Privas

arrondissement 

Tournon

Nombre de personnes âgés de 16 à 25 ans 958 910 28 654 8 391 7 631 12 632

Répartition des jeunes selon le sexe

Hommes 51,2% 52,0% 52,5% 51,8% 51,8%

Femmes 48,8% 48,0% 47,5% 48,2% 48,2%

âge Ardèche part Ardèche

écart en 

points

16 ans 4 004             14% 3

17 ans 4 359             15% 4

18 ans 2 893             10% -1

19 ans 2 559             9% -1

20 ans 2 534             9% -1

21 ans 2 380             8% -2

22 ans 2 356             8% -2

23 ans 2 517             9% -1

24 ans 2 545             9% 0

25 ans 2 506             9% -1

Total 28 654          100%

On peut distinguer deux catégories 

parmi les jeunes : d'une part, ceux âgés 

de 16 à 18 ans, encore majoritairement 

scolarisés, et d'autre part, ceux qui 

atteignent la majorité et commencent 

des études supérieures ou quittent le 

domicile parental. On observe ainsi une 

baisse significative du nombre de jeunes 

présents en Ardèche après l’âge de 17 

ans. Cette diminution s’explique par le 

départ de nombreux jeunes vers 

d’autres départements pour poursuivre 

leurs études après le lycée. 

 

https://www.insee.fr/fr/statistiques/3705321
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La population ardéchoise est plus vieillissante que celle d’ARA 
 
Figure n° 3 : Proportionnellement, les16-25 ans sont moins nombreux en Ardèche qu’en ARA,  
 

 
 

Champs : effectifs en région ARA et dans le département de l’Ardèche, répartis par âge en 2021 ; 
Source : Insee, RP2021 exploitation complémentaire, géographie au 01/01/2023.  
 

La population Ardéchoise comporte proportionnellement beaucoup moins de 16-25 ans qu’en moyenne 

régionale ARA. Les 16-25 ans et des 26-30 ans, partent faire leurs études, puis commencent leur vie 

professionnelle hors Ardèche, comme en témoigne le graphique ci-dessus.  
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2 - Combien y aura-t-il de jeunes à l’avenir ? 

Le solde migratoire2 compense le non-renouvellement de la population 
 

 

Note de lecture : en 2018, il y a 1500 garçons et un peu moins de 1500 filles qui ont entre zéro et un 
an en Ardèche. A horizon 2070, il y aurait environ 1250 hommes et 1200 femmes.  

Cette projection montre que les jeunes seront moins nombreux en Ardèche à horizon 2070 (courbe rouge). 

Le creux des 19-25 ans montre, comme précédemment, que les jeunes partent au moment de faire leurs 

études ou de trouver un premier emploi et ne reviennent en Ardèche que lorsqu’ils sont plus âgés. 

Globalement, la population est vieillissante, et ce fait s’amplifie en 2070.  

Selon une étude récente de l’INSEE3   « La population ardéchoise augmenterait jusqu’en 2050 pour atteindre un 

pic de 338 500 habitants. Puis elle diminuerait légèrement, s’élevant à 334 300 habitants en 2070. Ainsi, l’Ardèche 

gagnerait seulement 7 700 habitants entre 2018 et 2070. Le retournement démographique de l’Ardèche aurait lieu six 

ans plus tôt que celui d’Auvergne-Rhône-Alpes (2050 contre 2056). […]  Sur l’ensemble de la période 2018-2070, 

l’évolution démographique ardéchoise est le résultat d’un déficit naturel et d’un excédent migratoire. C’est le cas de 

nombreux départements de la région. » 

  

 
 

2 Ce concept est indépendant de la nationalité. Le solde migratoire est la différence entre le nombre de personnes qui 
sont entrées sur le territoire et le nombre de personnes qui en sont sorties au cours de l'année. 
 
3 BIANCO Emma, THOUILLEUX Christelle, 334 300 habitants en Ardèche à l’horizon 2070, Insee Flash Auvergne-Rhône-
Alpes n°117, Janvier 2023. 
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PARTIE II – Les jeunes en Ardèche sont-ils en emploi, en études ou dans une autre 

situation ?  

 

 

 

Nous allons, dans cette deuxième partie, étudier la situation statutaire des jeunes Ardéchois : sont-ils 

étudiants ? Actifs en emploi ? Y a-t-il des jeunes dans d’autres situations et lesquelles (NEET, détenus…) ?  
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Figure n° 4 : répartition des jeunes actifs et inactifs 

 

 
 

             Champs : 16-25 ans en région ARA et dans le département de l’Ardèche, répartis par âge en 2021 ; 
Source : Insee, Recensement de la Population 2021, exploitation complémentaire, géographie au 01/01/2023. 

 

 

Parmi les Ardéchois de 16-25 ans, il y a un peu plus d’actifs que d’inactifs (+10 points) ; 19% ont un emploi 

sans limite de durée. Les chômeurs représentent 13,4% des jeunes.  

On peut faire une différence entre deux populations de jeunes. Ceux qui ont entre 16 et 18 ans, qui sont encore 

en grande partie en scolarité, et ceux qui atteignent la majorité et poursuivent des études ou quittent le 

domicile familial. Le graphique suivant montre à quel âge les jeunes Ardéchois sont plus nombreux à être 

actifs en emploi qu’en études.  

  

28 654 Jeunes de 16 à 25 ans en Ardèche

ACTIFS : 55% 

Actifs en emploi : 41%

Emplois 
sans limite 
de durée, 

CDI, 
titulaire de 
la fonction 
publique: 

19%

Emplois à 
durée 

limitée, 
CDD, 

contrat 
court : 
10%

Appren
tissage: 

7%

Indépenda
nts : 1% 

employeur 
: 1% non 
salariés : 

2% Interim 
: 2% 

emploi 
aidé : 1%

Chô-
meurs : 
13,4%

INACTIFS : 45%

Élèves, étudiants, ou 
stagiaires non rémunérés 
(39%)

Autre 
inactif 

et pers. 
au foyer 

(6%)

dont NEET
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Figure n° 5 : répartition des jeunes en fonction de leur activité et leur âge 
 

  

 

Champs : Part des 16-25ans dans le département de l’Ardèche et en région ARA, répartis par âge, en 2021 ; 
Source : Insee, RP2021 exploitation complémentaire, géographie au 01/01/2023.  

 

La figure n°5 montre que la bascule entre les études et l’emploi se fait autour de 19 ans en Ardèche, soit un 

an plus tôt qu’en ARA. L’entrée dans la vie active est plus rapide. 

Par ailleurs, il reste très peu de jeunes en études après 22 ans en Ardèche (10%), alors qu’il y en a plus de 

20% en ARA. La part de chômeurs est plus élevée en Ardèche qu’en région ARA. 

Nous détaillerons dans le chapitre suivant, les caractéristiques des jeunes Ardéchois actifs, étudiants et dans 

une autre situation. 
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1 - Les jeunes actifs  
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Les secteurs qui recrutent des jeunes en Ardèche  
 

Les secteurs qui recrutent les plus gros effectifs de jeunes sont les secteurs de l’administration / de 

l'enseignement / de la santé / de l'action sociale, ainsi que le commerce / la réparation d'automobiles et de 

motocycles et dans une moindre mesure, les activités scientifiques et techniques et la construction (63% de 

l’ensemble des jeunes actifs ; figure n°6). 
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Figure n° 6 : l’administration et le commerce emploient le plus de jeunes en Ardèche 
 

Champ : population des 16-25ans dans le département de l’Ardèche ; 
Source : Insee, RP 2021 exploitation complémentaire, géographie au 01/01/2023.  
Note de lecture : les jeunes Ardéchois travaillant dans l’administration, l’enseignement, la santé humaine et 
l’action sociale sont 2 647, soit 22% des jeunes travaillant en Ardèche. 
 
 

Encadré n°4 : les grands employeurs en Ardèche 

Les plus gros employeurs en Ardèche - quel que soit l’âge des salariés - sont : le Conseil Départemental de 

l’Ardèche (Entre 1700 et 1500 employés), EDF avec la centrale nucléaire de Cruas-Meysse (entre 1300 et 

1500 employés), trois grandes entreprises industrielles, Iveco France, STS composites France et Trigano VDL, 

(environ 2500 employés pour les trois sociétés) puis les hôpitaux d’Annonay, de Privas et d’Aubenas (environ 

2500 employés au total). Avec entre 400 et 500 salariés, AAD07 est une grosse entreprise de services pour 

l’autonomie à domicile. On trouve également quelques autres industries (pharmaceutique, textile technique 

de pointe, luxe avec Vuitton…), beaucoup d’entreprises de services publics ou privés (EHPAD, lycées, 

collectivités…).  

 
 

L’emploi des jeunes est surreprésenté dans la construction en Ardèche par rapport à la région (+ 3 points) ; 

il est sous-représenté dans les activités scientifiques, techniques / les services administratifs et de soutien 

(figure n°7).  

 

 

 

Répartition des jeunes actifs par secteurs d'activité
effectifs en 

Ardèche

poids dans le 

total des 

secteurs
Administration publique, enseignement, santé humaine et action sociale 2 647                  22%

Commerce ; réparation d'automobiles et de motocycles 2 432                  20%

Activités scientifiques et techniques ; services administratifs et de soutien 1 341                  11%

Construction 1 263                  10%

Autres activités de services 761                     6%

Hébergement et restauration 711                     6%

Fabrication de denrées alimentaires, de boissons et de produits à base de tabac 656                     5%

Fabrication d'autres produits industriels 654                     5%

Agriculture, sylviculture et pêche 365                     3%

Transports et entreposage 327                     3%

Activités financières et d'assurance 202                     2%

Fabrication de matériels de transport 185                     2%

Industries extractives, énergie, eau, gestion des déchets et dépollution 167                     1%Fabrication d'équipements électriques, électroniques,informatiques ; fabrication de 

machines 158                     1%

Information et communication 158                     1%

Activités immobilières 105                     1%

Cokéfaction et raffinage 0 0%

TOTAL 12 132                  100%
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Figure n° 7 : En Ardèche, les jeunes travaillent davantage dans la construction et moins dans les 
activités scientifiques 
 

 

 

Champs : 16-25ans dans le département de l’Ardèche et en région ARA, par principaux secteurs d'activité 
(plus de 85% des jeunes) en points, 2021.  
Source : Insee, RP2021 exploitation complémentaire, géographie au 01/01/2023.  
Note de lecture : la part d’emploi des jeunes Ardéchois travaillant dans la fabrication d’autres produits 
industriels est inférieure de 0.4 point à celle des jeunes en ARA travaillant dans le même secteur. 

 
Si les jeunes Ardéchois représentent en moyenne 3% de l’emploi en ARA tous secteurs confondus, ils pèsent 

9% dans la fabrication de matériels de transport, 5% respectivement dans l'agriculture / la sylviculture / la 

pêche et dans la fabrication de denrées alimentaires, et 4% de la construction. 

Par rapport à la région, les jeunes Ardéchois sont moins présents que les autres tranches d'âge dans tous les 

secteurs d'activité. C'est encore plus marqué dans l'hébergement et la restauration (14% de jeunes en Ardèche 

dans le secteur contre 22% dans la région). Les secteurs en Ardèche qui recrutent proportionnellement plus 

de jeunes que d’autres tranches d’âge sont la Fabrication de denrées alimentaires, de boissons et de produits 

à base de tabac (16% de jeunes), le commerce / réparation d'automobiles et de motocycles (15% de 

jeunes), l’hébergement et la restauration (14% de jeunes), puis la construction et les activités scientifiques et 

techniques (12% de jeunes).  

En Ardèche, les secteurs très masculinisés sont la construction (94% d’hommes), l’agriculture (85%), 

la fabrication de matériel de transport (88%) et celle d'équipements électriques / informatique (87%) ; les 

secteurs féminisés sont les activités immobilières (71% de femmes), l’administration publique / 

l’enseignement / la santé humaine et l’action sociale (69%), les autres activités de services (61%). Par ailleurs, 

certains secteurs sont encore plus genrés en Ardèche qu’en ARA : pour les hommes, la fabrication 

d'équipements électriques, l’agriculture, les activités scientifiques et techniques / les services administratifs et 

de soutien ; la fabrication de matériel de transport ; pour les femmes, les activités immobilières, l’industrie 

extractive / énergie / eau / gestion des déchets et dépollution, l’hébergement et restauration, l’administration 

publique, enseignement, santé humaine et action sociale. Enfin, si seulement quatre secteurs occupent entre 

65 et 70 % des femmes, c’est six secteurs pour les hommes. 
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Les professions et catégories socioprofessionnelles (PCS) des jeunes Ardéchois   

Les jeunes qui ont un emploi et vivent en Ardèche sont en majorité ouvriers (36%), employés (35%) et dans 
des professions intermédiaires (22%). Les cadres et les professions intermédiaires sont proportionnellement 
moins nombreux qu’en ARA ; c’est l’inverse pour les ouvriers. (Figure n°8). 
 

Figure n° 8 : Il y a proportionnellement davantage de jeunes ouvriers en Ardèche qu’en ARA 

 

Champs : effectifs des 16-25 ans actifs, hors chômeurs, en région ARA et dans le département de l’Ardèche. 
Source : Insee, RP2021 exploitation complémentaire, géographie au 01/01/2023.  
Note de lecture : les jeunes actifs en emploi entre 16 et 25 ans sont 4 361 à être ouvriers, soit 36% des actifs 
en emploi en Ardèche. C’est 8 points de plus qu’en région ARA. 
 

 

Figure n° 9 : Davantage de jeunes ouvriers au chômage en Ardèche 

 

Champs : effectifs des 16-25ans actifs au chômage en région ARA et dans le département de l’Ardèche, en 
2021.  
Source : Insee, RP2021 exploitation complémentaire, géographie au 01/01/2023.  
Note de lecture : les jeunes actifs au chômage entre 16 et 25 ans sont 1 186 à relever d’une PCS d’ouvrier, 
soit 34% des jeunes actifs au chômage en Ardèche. C’est 6 points de plus qu’en région ARA. 
 

Les principales PCS des jeunes chômeurs vivant en Ardèche (ouvriers, employés, professions intermédiaires) 
sont les mêmes que les actifs en emploi. Parmi les jeunes chômeurs, les ouvriers sont proportionnellement 
plus nombreux en Ardèche qu'en ARA (+6 points) (Figure n°9). 

 

 

Actifs en emploi

effectifs parts Ecart /region

Ouvriers 4 361                  36% 8%

Employés 4 227                  35% 0%

Professions Intermédiaires 2 698                  22% -4%

Cadres et professions intellectuelles supérieures 422                     3% -5%

Artisans, commerçants et chefs d'entreprise 356                     3% 0%

Agriculteurs exploitants 68                        1% 0%

Total 12 132                100% 3%

Chômeurs en Ardèche

effectifs parts Ecart /region

Ouvriers 1 186             34% 6%

Employés 1 049             30% -1%

Professions Intermédiaires 425                 12% 0%

Cadres et professions intellectuelles supérieures 32                   1% -1%

Artisans, commerçants et chefs d'entreprise 29                   1% 0%

Agriculteurs exploitants 0j 0% 0%

Total 2 721             100%
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 Figure n° 10 – Mixité dans les professions et catégories socio-professionnelles des jeunes en 

emploi en Ardèche 

Champs : Effectifs des 16-25ans par genre et PCS, en 2021 ;                                      

Source : Insee, RP2021 exploitation complémentaire, géographie au 01/01/2023.                                                                                                                                                                                                                         

Note de lecture : il y a 0% de jeunes femmes agricultrices exploitantes en Ardèche. 

 

Figure n° 11 – Ecart de la part des jeunes femmes en emploi entre l’Ardèche et la région selon la 

PCS 

 

 
 

 

En Ardèche, il y a une mixité stricte entre 

les jeunes femmes et les jeunes hommes 

chez les cadres et professions 

intellectuelles supérieures et dans les 

professions intermédiaires.  

Le déséquilibre est très marqué pour les 

employé.e.s, avec une large majorité de 

femmes ; en revanche, les artisans-

commerçants-chefs d’entreprise, sont 

des professions plutôt masculinisées, 

plus encore les ouvriers et les 

agriculteurs (aucune jeune agricultrice). 

(Figure n°10). 

Agriculteur.ice.s, exploitant.e.s  

Ouvrier.e.s  

Artisan.e.s, commerçant.e.s et 

chef.fe.s d'entreprise  

Cadres et professions 
intellectuelles supérieures  

Professions Intermédiaires  

Employé.e.s 

La féminisation des PCS de cadres, 

d’employés, d’artisans est plus 

marquée en Ardèche qu’en ARA ; 

c’est l’inverse pour les ouvrières et 

surtout les agricultrices-exploitantes. 

Le département ne se démarque pas 

de la région s’agissant de la part des 

femmes dans les professions 

intermédiaires (Figure n°11). 

Champs : Effectifs des 16-25ans par genre et PCS, en 2021 
Source : Insee, RP2021 exploitation complémentaire, géographie au 01/01/2023.  
Note de lecture : les jeunes Ardéchoises en emploi sont surreprésentées de 8 points par rapport aux Auralpines, dans la PCS des cadres et 
professions intellectuelles supérieures. 
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Figure n° 12– Répartition des femmes et des hommes en emploi de moins de 25 ans en Ardèche et 

en ARA selon leur PCS 

 

 

Champs : Effectifs des 16-25ans par genre et PCS, en 2021 ;  
Source : Insee, RP2021 exploitation complémentaire, géographie au 01/01/2023.  
Note de lecture : En Ardèche 12% des jeunes femmes en emploi sont ouvrières contre 57% des jeunes hommes. En 
région, les proportions sont respectivement de 11% et 45%. 

Quelles sont les conditions d’emploi des jeunes ?  
Figure n° 13 : en volumes, les jeunes ont davantage de CDI 

 
Champs : effectifs des 16-25ans en région ARA et dans le département de l’Ardèche, répartis par condition 
d’emploi en 2021 ; parts calculées hors catégorie « sans objet » ; 
Source : Insee, RP2021 exploitation complémentaire, géographie au 01/01/2023.  
Note de lecture : 5 757 jeunes Ardéchois ont un emploi sans limite de durée, ce qui représente 47% des jeunes 
actifs en emploi du département, soit un point de moins qu’en région ARA.  

Les conditions d'emplois des jeunes
Département Part Ecart/région

Emplois sans limite de durée, CDI, titulaire de la fonction,publique 5 757                      47% -1

 Autres emplois à durée limitée, CDD, contrat court,saisonnier, vacataire, etc. 2 793                      23% 2

 En contrat d’apprentissage 2 204                      18% -1

 Placés par une agence d’intérim 593                         5% 0

 Non salariés : Indépendants 343                         3% -1

 Non salariés : Employeurs 171                         1% 1

 Emplois aidés (contrat unique d’insertion, d’initiative emploi, 158                         1% 0

 Stagiaires rémunérés en entreprise 90                           1% -1

 Non salariés : Aides familiaux 23                           0% 0

Sans objet 16 522                   58% -1

TOTAL 28 654                   -                     

TOTAL SANS INACTIFS 12 132                   100%

Les jeunes Ardéchoises sont plus 

souvent employées qu’en 

moyenne régionale (+5 points) 

mais moins fréquemment 

cadres, dans des professions 

intellectuelles supérieures (-4 

points) ou dans une profession 

intermédiaire ( -3 points). 

Les jeunes hommes ardéchois 

sont plus souvent ouvriers (+12 

points) et moins souvent cadres 

(-5points) qu’en moyenne 

régionale 
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Les jeunes en Ardèche occupent à 47% des emplois sans limite de durée (CDI, fonction publique) (Figure 

n°13). 23 % des jeunes ont des emplois à durée limitée (CDD, vacataires...). Enfin, 18 % sont en contrat 

d'apprentissage. La répartition entre l'Ardèche et la région est à peu près équivalente tant pour les actifs en 

emploi que ceux qui sont au chômage. Il y a davantage de contrats à durée limitée en Ardèche (+2 pts).  

Avertissement : le recensement étant réalisé en début d’année, il ne prend pas en compte l’impact de l’activité 

saisonnière touristique estivale. L’INSEE estime l’activité saisonnière des 16-25 ans en Ardèche à 3 753 

travailleurs4.  

Figure n° 14 : Les 16-25 ans ont d’abord des emplois sans limite de durée. C’est proportionnellement 

moins que les plus âgés. 

  

Champs : conditions d’emploi par tranche d’âge dans le département de l’Ardèche, en 2021 ; 
Source : Insee, RP2021 exploitation complémentaire, géographie au 01/01/2023.  
Note de lecture : 18% des 16-25ans en Ardèche ont un contrat d’apprentissage.  

 

 

Les jeunes ont moins souvent le statut de travailleurs indépendants :  seulement 3 % dans cette tranche d'âge, 

contre 10 % tous âges confondus. 

Enfin, il y a moins d’emplois aidés chez les 16-25 ans en Ardèche (19%) qu’en ARA (26%). 

 

  

 
 

4 Source : INSEE, déclarations annuelles de données sociales (DADS) et déclarations sociales nominatives (DSN).  
Champ : postes du champ DADS/DSN au lieu de résidence (hors fonction publique et particuliers employeurs).  

16-25ans 26-35ans 36-45ans 46-55ans 56-65ans

 En contrat d’apprentissage 18% 1% 0% 0% 0%

 Placés par une agence d’intérim 5% 2% 1% 1% 1%

 Emplois aidés (contrat unique d’insertion, d’initiative 

emploi, d’accompagnement dans l’emploi, d'avenir) 1% 1% 1% 0% 1%

 Autres emplois à durée limitée, CDD, contrat 

court,saisonnier, vacataire, etc. 23% 12% 8% 6% 6%

 Emplois sans limite de durée, CDI, titulaire de la 

fonction publique 47% 69% 73% 76% 72%

 Non salariés : Indépendants 3% 10% 10% 9% 13%

 Non salariés : Employeurs 1% 4% 6% 7% 7%

Total général 100% 100% 100% 100% 100%

Par rapport aux autres 

tranches d'âge, les 16-25 ans 

occupent plus de contrats en 

intérim et à durée limitée 

(CDD, vacations…). (Figure 

n°14). 

Tous âges confondus, 70% de 

l’emploi est sans limite de 

durée (CDI, fonction publique) 

contre seulement 47 % chez les 

jeunes.  
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Figure n° 15 : les jeunes femmes sont plus présentes dans les emplois à durée limitée 

  

Champs : effectifs des 16-25ans en région ARA et dans le département de l’Ardèche, répartis par condition 
d’emploi en 2021 ;  
Source : Insee, RP2021 exploitation complémentaire, géographie au 01/01/2023.  
Note de lecture : En Ardèche, les emplois à durée limitée sont occupés à 58% par des femmes soit 4 points de 
plus que dans la région.  
 

Les hommes sont proportionnellement plus nombreux que les femmes comme employeurs (Figure n°15), 

comme intérimaires, en apprentissage ou indépendants. Les femmes sont plus présentes dans les emplois 

à durée limitée et en emplois aidés. Les femmes occupent davantage certains contrats en Ardèche par 

rapport à la région : les métiers d’aides familiales, les emplois à durée limitée, les emplois aidés. Pour les 

hommes ce sont : l’intérim, stagiaire en entreprise, les CDI. Les femmes sont plus souvent titulaires de 

contrats à durée déterminée (CDD). 

 

 

  

Ecart pour 

les femmes 

Ardèche-

ARA en 

points

femmes hommes

 Autres emplois à durée limitée, CDD,saisonnier... 58% 42% 4

 Emplois aidés (contrat unique d’insertion, d’initiative emploi, 57% 43% 1

Sans objet 52% 48% 0

 Stagiaires rémunérés en entreprise 49% 51% 5

 Emplois sans limite de durée, CDI, titulaire de la fonction publique 40% 60% 5

 Non salariés : Aides familiaux 38% 62% 9

 Non salariés : Indépendants 37% 63% 2

 En contrat d’apprentissage 37% 63% 2

 Placés par une agence d’intérim 27% 73% 4

 Non salariés : Employeurs 25% 75% 2

Ardèche
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2 - Les étudiants 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Quelles sont les filières d’études supérieures en Ardèche ?   
En Ardèche, il existe 38 établissements qui proposent des formations supérieures par la voie scolaire ou en 

apprentissage accessibles sur le logiciel « Parcours sup » de l’éducation nationale. Ce sont des lycées privés 

ou publics, généraux ou agricoles, qui proposent des BTS ou des IFSI (instituts de formation de soins 

infirmiers) permettant d’accéder à des diplômes d’État d’infirmier ou d’autres professions de santé. Enfin, le 

centres de ressources, d'expertise et de performance sportive (CREPS) offre des formations aux métiers du 

sport. Il est à noter qu’il existe un campus « Université Grenoble-Alpes : Valence Drôme-Ardèche » pour les 
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étudiants des deux départements. Mais il est localisé dans la Drôme et, de ce fait, n’est pas intégré dans les 

chiffres ci-dessous. 

Figure n° 16 : Une prédominance des effectifs ardéchois dans les filières de la santé  

c  

Champs : part des effectifs inscrits en dernière année de formation dans l’enseignement supérieur (voie scolaire et 
apprentissage) dans un établissement ardéchois. 
Source : académies de Clermont-Ferrand, Grenoble et Lyon, Drees enquêtes écoles de formations aux professions 
sanitaires et sociales, MAA - DRAAF ARA, Ministère de lʼEnseignement supérieur, de la Recherche et de lʼInnovation – 
Insee (RP au lieu de résidence). 

 

Quel est le niveau d’étude des jeunes en Ardèche ? 
Dans ce paragraphe, la classe d'âge prise en compte est celle des 21-25 ans afin que les jeunes, qui n'ont pas encore 

l’âge d’avoir le bac ou plus, ne gonflent pas les effectifs de "non diplômés".  

 

Figure n° 17 : les 21-25 ans résidant en Ardèche obtiennent moins de hauts diplômes  

 

 

 

Champs : 21-25 ans, répartis par plus haut diplôme obtenu déclaré au recensement en 
2021  
Source : Insee, RP2021, exploitation complémentaire, géographie au 01/01/2023.  
Note de lecture : les jeunes Ardéchois sont 8% à n’avoir aucun diplôme soit 1 point de 
plus qu’en ARA 

  

Filière enseignement supérieur %

Santé 28,0%

Commerce, vente 19,5%

Comptabilité, gestion 12,5%

Spécialités plurivalentes de l'agronomie et de l'agriculture 6,2%

Travail social 5,0%

Spécialités plurivalentes sanitaires et sociales 3,4%

Technologies de commandes des transformations industrielles 3,2%

Forêts, espaces naturels, faune sauvage, pêche 3,0%

Transformations chimiques et apparentées (y.c. industrie pharmaceutique) 2,6%

Accueil, hôtellerie, tourisme 2,5%

plus haut diplôme obtenu

Ardèche en 

%

écart en 

points avec 

la région ARA

Aucun diplôme ou certificat d'études primaires 8% 1

BEPC, brevet élémentaire, brevet des collèges, DNB 4% 1

CAP, BEP ou diplôme de niveau équivalent 19% 6

Baccalauréat général ou technologique 14% -2

Baccalauréat professionnel, brevet professionnel 20% 5

Diplôme bac+2 (BTS, DUT, Deug…) 17% 3

Diplôme bac+3 ou +4 ( Licence, licence pro, maîtrise, …) 12% -8

diplôme bac+5 (doctorat,  grande école, Master, DEA, DESS…) 7% -6

Les formations en santé occupent 

28% des étudiants inscrits en 

Ardèche en dernière année, tandis 

que 2,5% seulement achèvent une 

formation dans l’accueil / 

l’hôtellerie / le tourisme ». (Figure 

n°16). 

Les jeunes résidant en Ardèche 

obtiennent en priorité un bac 

professionnel (20%) ou un CAP/BEP 

(19%). Puis, ils ont un BTS ou un DUT 

(17%) et un bac général ou 

technologique (14%). Par rapport à la 

région, les jeunes Ardéchois sont 

moins diplômés : ils sont proportion-

nellement davantage à être diplômés 

d’un BEP, CAP, (+6 points) ou d’un 

bac professionnel (+5 points). C’est 

l’inverse pour les licences (-8 points) 

et les masters et au-delà (-6 points) 

(Figure n°17). 
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Figure n° 18 : les actifs en emploi et au chômage de 21 à 25 ans selon le plus haut diplôme obtenu,  
 
 

 
 

 
 
 
 
 
 
Figure n° 19 : Les jeunes femmes de 21 à 25 ans ont des plus hauts diplômes 
 
 

 

 

 

 

 

 

 

plus haut diplôme obtenu en emploi au chômage

Aucun diplôme ou certificat d'études primaires 62% 38% 3

BEPC, brevet élémentaire, brevet des collèges, DNB 56% 44% 9

CAP, BEP ou diplôme de niveau équivalent 78% 22% -15

Baccalauréat général ou technologique 80% 20% -11

Baccalauréat professionnel, brevet professionnel 81% 19% -14

Diplôme bac+2 (BTS, DUT, Deug…) 87% 13% -8

Diplôme bac+3 ou +4 ( Licence, licence pro, maîtrise, …) 85% 15% -4

diplôme bac+5 (doctorat,  grande école, Master, DEA, DESS…) 86% 14% -2

Actifs en Ardèche jeunes au 

chômage : 

Ecart en 

points avec  

la région

Les jeunes titulaires de hauts 

niveaux de diplôme (Bac+2 et plus) 

sont davantage en emploi que les 

moins diplômés, en Ardèche 

comme en ARA (Figure n°18). 

Malgré tout, les hauts diplômés 

sont plus souvent au chômage en 

Ardèche que dans la région. Les 

chômeurs sont plus nombreux 

dans les catégories sans diplôme ou 

avec un brevet. Ce constat est 

beaucoup plus marqué en Ardèche 

qu'en région ARA. 

 

Les jeunes femmes en Ardèche font des études plus longues et sont donc davantage diplômées que les jeunes 

hommes, comme dans le reste de la région : les hommes sont ainsi plus souvent non diplômés ou titulaires d’un 

brevet, d’un CAP / BEP / équivalent, ou d’un bac professionnel (Figure n°19); quant aux femmes, elles obtiennent 

davantage de bac, licence et master. Si l’on prend en compte la diversification de l'accès aux diplômes selon le 

genre , les femmes accèdent proportionnellement davantage aux CAP / BEP (+6 points) en Ardèche qu’en ARA 

et moins aux licences (-8 points) et masters et au-delà (-5 points). 

En comparant la mixité de chaque diplôme (pourcentage d’hommes et de femmes dans le total par diplôme) il 

y a davantage de bac professionnels pour les hommes et davantage de masters, DEA, DESS et moins de bac pour 

les femmes.  

Champs : personnes de 21 à 25 ans 
résidant en Ardèche, réparties selon le 
plus haut niveau de diplôme obtenu en 
2021.  
Source : Insee, RP2021 exploitation 
compl., géographie au 01/01/2023. 

Champ : personnes de 21 à 25 ans résidant en Ardèche, réparties selon le plus haut 
niveau de diplôme obtenu en 2021.  
Source : Insee, RP2021 exploitation complémentaire, géographie au 01/01/2023. 
Note de lecture : parmi les jeunes n’ayant obtenu aucun diplôme en Ardèche, 62% ont 
un emploi et 38% sont chômeurs. Les jeunes sans diplôme sont au chômage en 
Ardèche à hauteur de 3 points de plus que dans la région.  

plus haut diplôme obtenu hommes femmes

Aucun diplôme ou certificat d'études primaires 9% 7% 1

BEPC, brevet élémentaire, brevet des collèges, DNB 4% 4% 1

CAP, BEP ou diplôme de niveau équivalent 22% 15% 6

Baccalauréat général ou technologique 13% 16% 1

Baccalauréat professionnel, brevet professionnel 22% 17% 4

Diplôme bac+2 (BTS, DUT, Deug…) 17% 17% 3

Diplôme bac+3 ou +4 ( Licence, licence pro, maîtrise, …) 9% 16% -8

diplôme bac+5 (doctorat, grande école, Master, DEA…) 5% 9% -5

TOTAL 100% 100%

Ecart en points avec  

la région concernant 

les femmes

Ardèche
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Où les jeunes vont-ils pour faire leurs études et reviennent-ils une fois 

diplômés ?  
 

Etant donné que les possibilités pour faire des études supérieures sont peu nombreuses en Ardèche, on peut 

se poser la question de savoir où vont les jeunes après le lycée. La tranche d’âge retenue pour les graphiques 

ci-dessous est celle des 18-25 ans, soit après la fin du lycée pour la plupart.  

Figure n° 20 : les jeunes Ardéchois font d’abord leurs études en Drôme et en Ardèche (47%) 
 

  
 

 

 

 

Encadré n° 5 : orientation, choix entre filière et proximité 

L’étude de l’INSEE «Orientation post-bac : les bacheliers préfèrent la filière à la proximité » parue le 

09/01/20255, met en lumière les faits suivants :  

« Les filières de formation sont (…) demandées de manière assez homogène dans la région, quel que soit le 

type de zone d’emploi de résidence, alors que l’implantation des établissements du supérieur est très 

concentrée. Cet écart géographique entre offre et demande va impliquer des demandes de mobilité. Ainsi, 

les écarts de demande calculée vers les filières sont faibles entre les types de zone de résidence. Les quelques 

écarts constatés peuvent en partie s’expliquer par des choix de proximité, une fois la sélection de la filière 

 
 

5 GAUTHEY Grégoire, GIRAUD Charles-Julien, REFFET-ROCHAS Anne (Insee), Orientation post-bac : les néobacheliers 
préfèrent la filière à la proximité, Insee Analyses Auvergne-Rhône-Alpes, n° 189, Janvier 2025, page3 

La majorité des jeunes nés en Ardèche 

poursuivent leurs études en région Auvergne-

Rhône-Alpes (76% ; figure 20), mais seulement 

21% en Ardèche (cf. zoom en ARA ci-dessous). 

L'Occitanie, proche du sud du département, 

est la deuxième région la plus attractive pour 

ces étudiants (9%), suivie par la région 

Provence-Alpes-Côte d'Azur (5%) et l'Île-de-

France (4%). 

Champs : effectifs des 18-25ans nés en Ardèche et 
inscrits dans un établissement d’enseignement.  
Source : Insee, RP2021 exploitation complémentaire, 
géographie au 01/01/2023.  

 

Zoom en ARA effectifs parts

en Ardèche 1 438            21%

dans la Drome 1 816            26%

dans le Rhône 1 603            23%

en Isère 1 046            15%

autres 1 109            16%

au total 7 013            100%

effectifs parts

Auvergne-Rhône-Alpes 7 013       76%

Occitanie 797          9%

Provence-Alpes-Côte d'Azur 470          5%

Île-de-France 324          4%

Nouvelle-Aquitaine 114          1%

Bourgogne-Franche-Comté 97            1%

Grand Est 91            1%

Hauts-de-France 77            1%

Bretagne 70            1%

Pays de la Loire 57            1%

Normandie 40            0%

Centre-Val de Loire 22            0%

Étranger 14            0%

Corse 9               0%

Total général 9 195       100%
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effectuée. Globalement, la demande vers les filières implantées localement est légèrement surreprésentée 

(sauf pour les licences qui peuvent relever d’un choix de repli). Par exemple, si un néobachelier peut obtenir 

une filière qu’il souhaite, il privilégiera un établissement proche de son lieu de résidence familiale. Dans 

l’éventualité de ne pas obtenir l’une des filières visées, il émettra un vœu vers un établissement d’une filière 

de recours, de préférence à proximité de son lieu de résidence. Ce choix de repli permet ainsi de réduire le 

coût social (familial, amical…) et économique (loyer, transport…) des études. » (Page 3). 
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Parmi les jeunes diplômés de niveau 

bac+2 et au-delà, 44 % résident en 

Ardèche (Figure n°21). Les jeunes 

ayant un niveau de diplôme bac ou 

moins sont proportionnellement bien 

plus nombreux (65%) à vivre en 

Ardèche, puisqu’il y a un écart de 21 

points. On peut l’expliquer par la plus 

faible proportion d’emplois très 

qualifiés en Ardèche. 

Les jeunes diplômés du supérieur reviennent-ils en Ardèche après leurs études ?  

Avertissement : cette partie porte sur les 23-30 ans nés en Ardèche. On a décalé la tranche d’âge de référence (16-
25 ans) à 23 ans car les diplômés du supérieur sont très majoritaires à avoir fini leurs études à cet âge-là. On a 
également mis le curseur à 30 ans car les jeunes haut-diplômés reviennent souvent au moment de fonder une 
famille, après la fin des études puis une première expérience professionnelle. 
 

Figure n° 21 : les jeunes nés en Ardèche résident d’abord en Ardèche et en Drôme  
 

 
 
Champ : effectifs des 23-30 ans nés en Ardèche  
Source : Insee, RP2021 exploitation complémentaire, géographie au 01/01/2023.  
Note de lecture : 1 452 jeunes nés en Ardèche dont le diplôme le plus élevé est le  
bac résident hors de l’Ardèche. 2 754 ont au moins un bac +2. C’est 19 % et 39%  
du total des 23-30 ans nés en Ardèche. L’écart entre les deux populations est de 20 
points de plus.  

 
 
 
Figure n° 22 : plus les jeunes sont diplômés, moins ils reviennent en Ardèche.  

 
  

  

 
 
 
Champ : effectifs des 23-30 ans nés en Ardèche 
Source : Insee, RP2021 exploitation complémentaire, géographie au 01/01/2023.  
Note de lecture : Parmi les jeunes de 23 à 30 ans nés en Ardèche, 32% de ceux qui ont eu un 
CAP ou un BEP résident en dehors de l’Ardèche.  
 

 

Les diplômés du supérieur sont un peu plus de la moitié à résider hors Ardèche, avec une préférence pour les 

arrondissements de Valence et de Lyon (chacune concentrant 17 % de ces jeunes). Les Ardéchois non 

diplômés quant à eux, sont beaucoup moins nombreux à s’installer à Lyon (4 % seulement, soit 13 points de 

moins que les diplômés du supérieur). 

diplomés 

jusqu'au 

BAC

diplômés 

BAC+2 et 

plus

diplomés 

jusqu'au 

BAC

diplômés 

BAC+2 et 

plus

écart entre 

diplomés - 

BAC/BAC+2 et +

hors Ardèche 1 452          2 754          19% 39% -20%

Ardèche 4 929          3 129          65% 44% 21%

Autour de Valence 1 210          1 189          16% 17% -1%

total 7 591          7 072          100% 100% 0%

PartsEffectifs

Jeunes nés en 

Ardèche, et qui 

résident : 

CAP, BEP ou 

équivalent

Baccalauréat, 

ou 

équivalent

Diplôme de 

niveau 

bac+2 

Diplôme de 

niveau 

bac+3 /+4

Diplôme de 

niveau bac+5 

ou plus

hors Ardèche 32% 38% 44% 55% 69%

Ardèche 68% 62% 56% 45% 31%

Plus le diplôme est haut et 

moins les jeunes s’installent 

en Ardèche (31% des bac+5 

nés en Ardèche contre 68% 

des titulaires d’un CAP-BEP). 

(Figure n°22). 
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Figure n° 23 : les jeunes avec de hauts diplômes ne connaissent pas plus 
de chômage en Ardèche qu’en région ARA 
 

 

Champ : effectifs des 23-30 ans nés en Ardèche et haut-diplômés  
Source : Insee, RP2021 exploitation complémentaire, géographie au 01/01/2023.  
Note de lecture : Parmi les jeunes de 23 à 30 ans nés en Ardèche et résidant en dehors de 
l’Ardèche, 84% ont un emploi.  
 

Figure n° 24 : plus les femmes sont diplômées, moins elles vivent en 
Ardèche 
 

 

Champ : effectifs des 23-30 ans nés en Ardèche. 
Source : Insee, RP2021 exploitation complémentaire, géographie au 01/01/2023.  
Note de lecture : Parmi les hommes de 23 à 30 ans nés en Ardèche, ayant eu le 
bac comme plus haut diplôme, 32% résident en dehors de l’Ardèche et 68% en 
Ardèche. 

 
 

Plus le niveau d'études des femmes augmente, moins elles restent en Ardèche, mais avec une amplitude 
moindre que les hommes selon le diplôme : à bac +2, elles sont 47% à vivre hors Ardèche, contre 40% des 
hommes. A bac+5 ou plus, elles sont 66% à vivre hors Ardèche contre 74% des hommes nés en Ardèche.  
Les hommes diplômés du supérieur reviennent encore moins souvent en Ardèche. Les hommes titulaires au 
mieux d’un baccalauréat, quant à eux, restent ou reviennent plus fréquemment en Ardèche que les femmes 
de même niveau de formation initiale, avec une différence de 7 points.  

 

  

Actifs ayant 

un emploi

Chômeurs Élèves, 

étudiants

Personnes au 

foyer

Autres 

inactifs

hors Ardèche 84% 9% 5% 0,4% 2%

Ardèche 85% 9% 3% 0,3% 3%

Total général 85% 9% 4% 0,4% 2%

Les 23-30 ans diplômés qui 

s’installent en Ardèche ne 

sont pas davantage au 

chômage que ceux qui 

vivent hors Ardèche (9%) 

(Figure n°23). La majorité 

des hauts diplômés de 23-30 

ans sont en emploi (85%). 

Très peu d’entre eux sont au 

foyer (0,4%). 

 

Les femmes âgées de 23 à 30 

ans ayant un diplôme de 

l'enseignement supérieur 

retournent moins souvent en 

Ardèche (seulement 45%) que 

celles sans diplôme supérieur 

(61%) (Figure n°24). 

 

habitant : hommes femmes hommes femmes

hors Ardèche 32% 39% 57% 55% 45%

en Ardèche 68% 61% 43% 45% 55%

Total général 100% 100% 100% 100% 100%

Jusqu'au BAC Bac +2 et plus
Total général



 

28 
 
 

 

Vivent-ils encore chez leurs parents ? 
Figure n° 25 : Les jeunes Ardéchois habitent davantage chez leurs parents que la moyenne des 
jeunes de la région 
 

 

 

Champ : effectifs des 16-25 ans puis 19-25 ans résidant en Ardèche. 
Source : Insee, RP2021 exploitation complémentaire, géographie au 01/01/2023.  

 

 

Les contrats en alternance en Ardèche  
 

L’alternance comprend trois types de contrats : le contrat d’apprentissage, le contrat de professionnalisation 

et la Pro-A (que nous n’aborderons pas ici). Cette voie de formation repose sur des périodes alternées 

d’enseignements en organisme de formation et en entreprise. 

Ce dispositif permet à l’alternant d’obtenir une certification ainsi qu’une expérience professionnelle, tout en 

étant rémunéré. 

Des différences existent entre ces contrats notamment sur la durée du contrat, l'âge ou encore la 

rémunération du bénéficiaire. Il s’adresse aux 16-29 ans, avec des dérogations particulières pour chaque 

contrat (demandeur d’emploi, travailleur handicapé…). Une comparaison est disponible à cette adresse : 

https://www.service-public.fr/particuliers/vosdroits/F31704 

2 204 individus se déclarent apprentis au dernier recensement de la population de l’INSEE, en 2021.  

Avertissement : les chiffres ci-après s’expriment en contrats et non en individus : on compte le nombre de contrats ayant 

débuté entre le 1er janvier et le 31 décembre de l'année étudiée. (Données mises à jour au 31 mars 2025).  

 

Élèves, étudiants 

de 16 à 25 ans
Ardèche Région

Enfants 90% 69%

Adultes seul 10% 30%

Parent NS 0,2%

Total 100% 100%

Élèves, étudiants 

de 19 à 25 ans
Ardèche Région

Enfants 77% 44%

Adultes seul 23% 56%

Parent NS 0,5%

Total 100% 100%

Parmi les élèves, étudiants et stagiaires Ardéchois 

de 16-25 ans, 90% sont recensés comme habitant 

chez leurs parents, contre 69% dans la région 

(Figure n°25). 

En excluant les 16-18 ans, qui sont encore au 

lycée, c’est 77% des étudiants qui vivent chez 

leurs parents en Ardèche, contre 44% dans la 

région. 

Les jeunes étudiants ardéchois restent donc plus 

longtemps domiciliés chez leurs parents et 

prennent plus rarement leur indépendance que 

dans le reste de la région.  

 

https://www.service-public.fr/particuliers/vosdroits/F31704
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Les contrats d’apprentissage :  

 

Fin 2024 en Ardèche, il y a eu 3 617 nouveaux contrats d’apprentissage signés, soit une augmentation de 126 

contrats par rapport à 2023. Cela représente 3% des contrats signés en ARA.  

 Il y a davantage d’hommes concernés (65%) que de femmes (35%). La différence avec la région ARA est de 

-6 points pour les femmes.  

Les contrats aidés concernent des personnes de moins de 25 ans dans 95% des cas. L’âge moyen est de 19 

ans en début de contrat, soit un an de moins qu’en moyenne ARA.  

Les apprentis ardéchois sont moins diplômés qu’en moyenne régionale. 76% ont un CAP, un BEP ou un bac 

comme plus haut diplôme. Ils préparent un diplôme de niveau bac pour 38%, de niveau CAP-BEP pour 37% 

et supérieur pour 25%. 

Ils travaillent à 59% dans des entreprises de moins de 20 salariés. La différence est de 6 points avec la région 

ARA, ou les apprentis sont proportionnellement plus nombreux dans les entreprises de plus de 50 salariés. 

Ce qui peut s’expliquer par le tissu économique ardéchois, dans lequel la présence de grandes entreprises est 

plus rare.  

La plupart des apprentis (63%) sont dans le secteur des services. Mais c’est 5 points de moins qu’en ARA.  

 

Les contrats de professionnalisation : 

 

Fin 2024 en Ardèche, il y a 261 contrats de professionnalisation signés, soit une baisse de 89 contrats par 

rapport à 2023. Cela représente 3% des contrats signés en ARA.  

 Il y a davantage d’hommes (53%) que de femmes (47%). La différence avec la région ARA est de +4 points 

pour les hommes.  

Les contrats de professionnalisation concernent à 54% des personnes de moins de 25 ans. L’âge moyen est 

de 29 ans en début de contrat, soit un an de moins qu’en ARA. Le salaire moyen de 1 648 euros.  

La répartition est à peu près égale entre niveaux de diplômes à l’entrée (CAP/ BEP ; bac ; Plus du bac). Les 

diplômés du supérieur sont moins nombreux qu’en ARA. Ils préparent un diplôme de niveau bac pour 37%, 

de niveau CAP-BEP pour 33% et supérieur pour 30%. 

La plupart des contrats (71%) sont dans le secteur des services. C’est 3 points de moins qu’en ARA.  

Seuls 17% des contrats sont des CDI. 51% de contrats sont signés dans des entreprises de plus de 50 salariés. 

69% dans le secteur d’activité des services.  
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3 – Et les autres ? 
 

 

Un NEET (« Neither in Employment nor in Education or Training ») est une personne qui n’est ni en emploi, 

ni en études, ni en formation. 

Il y a 5 014 jeunes NEET recensés en Ardèche en 2021, soit environ 17% des jeunes Ardéchois. C’est plus 

qu’en région ARA, où la part des NEET est de 13%. Les NEET Ardéchois et Aurhônalpins ne sont pas très 

différents en termes d’âge, de niveau de diplôme, de statut familial… (variation entre -1 et 3 points, souvent 

0).  
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L’analyse portera donc sur la différence avec les non NEET. 

Figure 26 – Les jeunes NEET vivent en majorité dans un ménage6 
 

  

Champ : NEET de 16-25 ans en région ARA et dans le département de l’Ardèche,  
répartis par mode de cohabitation en 2021 ; 
Source : Insee, RP2021 exploitation complémentaire, géographie au 01/01/2023. 
 

Genre et statut familial 
 
Figure 27 – Les jeunes NEET vivent en majorité chez leurs parents 
 
 

 
 
 

 
 

Champs : NEET de 16-25ans, répartis par mode de cohabitation (MOCO) en 2021 ; 
Source : Insee, RP2021 exploitation complémentaire, géographie au 01/01/2023.  
Note de lecture : en 2021, 3 165 personnes de 16 à 25 ans sans emploi ni études  
soit 63% des NEET se déclarent comme enfants d’un ménage. 71% des jeunes en  
emploi ou en études se déclarent enfant d’un ménage 

 
 

6 « Un ménage, au sens du recensement de la population, désigne l'ensemble des personnes qui partagent la même 
résidence principale, sans que ces personnes soient nécessairement unies par des liens de parenté. Un ménage peut 
être constitué d'une seule personne. Il y a égalité entre le nombre de ménages et le nombre de résidences principales. » 
https://www.insee.fr/fr/metadonnees/definition/c1881 
 
 

Ardèche NEET 

Population des ménages 4 892           

Service (sanitaire ou social) de moyen ou long séjour 55                 

Habitation mobile 43                 

Autre 24                 

Total général 5 014           

Les NEET sont en grande majorité 

(98%) dans un ménage (Figure n°26). 

Une centaine de jeunes se répartit 

entre les services sanitaires et 

sociaux de moyen ou long séjour et 

une habitation mobile (caravanes, 

péniches...). 

La répartition genrée des NEET est la même qu’au niveau régional : 53% sont des hommes et 47% des femmes. 

Cette répartition est la même pour les non NEET. Parmi eux, 63% sont encore considérés comme les enfants 

d’un ménage, contre 71% pour les non NEET (Figure n°27). 12% sont responsables d’un foyer avec des enfants 

à charge contre 3% pour les non NEET.  Par rapport à la région ARA, le département de l’Ardèche compte 

proportionnellement davantage de NEET qui sont « enfants d’un ménage » (+3 points) ; il y a moins de NEET 

qui se déclarent « adultes sans enfants » (-3 points). La proportion de NEET avec enfants est similaire dans la 

région et le département (12% du total). 

 

 

 

 

 

En Ardèche : NEET part NEET part Non NEET

 Enfants d’un ménage 3165 63% 71%

 Adultes  sans enfant 1253 25% 26%

Adulte avec enfant(s) 596 12% 3%

Total général 5014 100% 100%

https://www.insee.fr/fr/metadonnees/definition/c1881
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Âge 
Figure 28 – Les jeunes NEET répartis par âge 
 

 
 
Champ : effectifs des NEET de 16-25 ans dans le département de l’Ardèche, répartis par âge en 2021. 
Source : Insee, RP2021 exploitation complémentaire, géographie au 01/01/2023.  
Note de lecture : 135 NEET soit 3% des NEET ont 16ans. 16% des jeunes non NEET ont 16ans au moment du recensement. 

 

Niveau de diplôme 
Figure 29 - La majorité des NEET ont un bac ou un CAP, BEP.  
 

 
 

Champ : effectifs des NEET de 16-25 ans, répartis par diplôme en 2021. 
Source : Insee, RP2021 exploitation complémentaire, géographie au 01/01/2023.  

 

Les NEET qui n’ont aucun diplôme représentent 21% des effectifs, soit 2% de moins qu’en région ARA (Figure 

n°29). 32% des NEET ont un bac, 14% au moins un bac+2. Les NEET sont plus nombreux à n’avoir aucun 

diplôme (+15points), les non NEET ont davantage le brevet proportionnellement (+18points). 

âge NEET part NEET
part Non 

NEET

16 ans 135            3% 16%

17 ans 292            6% 17%

18 ans 453            9% 10%

19 ans 519            10% 9%

20 ans 628            13% 8%

21 ans 622            12% 7%

22 ans 596            12% 7%

23 ans 644            13% 8%

24 ans 575            11% 8%

25 ans 550            11% 8%

Total 5 014        100% 100%

Ardèche part Ardèche

Ecart avec 

ARA en 

points

Ecart avec les 

non NEET en 

points

Aucun diplôme ou certificat d'études primaires 1 041              21% -2 15

BEPC, brevet des collèges, DNB 601                  12% 2 -18

CAP, BEP ou équivalent 1 074              21% 3 7

Baccalauréat, Brevet professionnel ou équivalent 1 590              32% 2 1

Diplôme de l'enseignement supérieur de niveau bac+2 346                  7% 0 -2

Diplôme de l'enseignement supérieur de niveau bac+3 ou bac+4 252                  5% -1 -1

Diplôme de l'enseignement supérieur de niveau bac+5 ou plus 110                  2% -2 -1

Total général 5 014              100%

Passé 17 ans, il y a autant de NEET pour chaque 

âge de 18 ans à 25 ans (Figure n°28). : chacun 

représente autour de 10% du total des NEET. La 

répartition est équivalente entre le département 

et la région, mis à part à 17 ans (+2 points en 

Ardèche). 
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Encadré n°6 : conclusions de l’étude « Jeunes inactifs ou au chômage » 7 

L’étude récente menée sur ce sujet par l’Insee et la DREETS ARA pour l’ensemble de la région, donne un 

éclairage complémentaire sur la situation de ces jeunes en proposant la typologie suivante pour ARA  :  

« Le premier profil, « jeunes majoritairement des hommes vivant chez leurs parents » est le plus représenté 

et concentre 43 % des JIC de la région. Le principal obstacle à leur insertion professionnelle semble être lié à 

leur décrochage du système scolaire. 

Le second profil « majoritairement en couple, souvent diplômés du supérieur », plus souvent féminin, ces 

jeunes concentrent 22 % des JIC. Leur niveau de diplôme et leurs conditions de vie favorisent une insertion 

professionnelle rapide ; ils sont, pour la plupart, en recherche d’emploi depuis moins d’un an. Près de la 

moitié d’entre eux sont diplômés de l’enseignement supérieur et 68 % sont bacheliers.  

Le troisième profil « célibataires vivant seuls ou en colocation dans l’urbain » rassemble 17 % des JIC. Ce 

groupe compte une majorité de jeunes urbains, hommes ou femmes qui apparaissent en situation transitoire 

avant une insertion professionnelle. Moins souvent sans diplôme que l’ensemble des JIC, ces jeunes 

célibataires possèdent le plus souvent un bac (35 %) ou un diplôme de l’enseignement supérieur (28 %). 

Le quatrième profil « femmes au foyer », majoritairement composé de femmes, concerne 15 % des JIC. Les 

personnes de ce groupe sont peu diplômées. Résidant plus fréquemment qu’en moyenne dans l’espace 

urbain, elles sont également plus souvent locataires d’un logement social. Enfin, dans ce groupe, la part de 

la population immigrée est plus élevée que dans l’ensemble des JIC (44 % contre 16 % dans l’ensemble). 

Le cinquième profil « mères de famille monoparentale, peu diplômés », concentre 4 % des JIC. Il est composé 

à 95 % de femmes, cumulant les difficultés. Assumant seules la charge des enfants, leurs conditions de vie 

limitent leur disponibilité et les possibilités de déplacement pour chercher puis occuper un emploi. 40 % 

d’entre elles n’ont pas de diplôme ou le seul brevet, elles sont, plus souvent qu’en moyenne, au chômage 

depuis plus d’un an. »  

 
  

 
 

7 ANTOINE Patricia, PRIVAS Christophe (Insee), SEON Martial, VAN PUYMBROECK Cyrille (Dreets), BLONDON Alexandre 
(France Travail), Jeunes inactifs ou au chômage : cinq profils, une forte influence des conditions familiales, Insee 
Analyses Auvergne-Rhône-Alpes N°181, septembre 2024,pp 3, 4. 
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PARTIE III – Quelles sont les conditions de vie des jeunes en Ardèche ? 
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Dans cette deuxième partie, l’analyse portera sur les conditions de vie des jeunes :  leurs lieux de vie, leur 

mobilité, leur entrée dans la parentalité. 

Lieux de vie  
Figure n° 30 : Peu de grands centres urbains en Ardèche, les 19-25 ans vivent davantage dans les 
petites villes  
 

 

Champs : effectifs des jeunes de 19-25ans résidant en Ardèche, répartis par densité des lieux de résidence en 
2021 ; 
Source : Insee, RP2021 exploitation complémentaire, géographie au 01/01/2023 

Ce tableau porte sur la tranche d’âge des résidents en Ardèche de 19-25 ans, soit l’âge présumé du départ du foyer des 

parents. Les jeunes Ardéchois vivent dans des petites villes, étant donné qu’il y a peu de grands centres urbains 

(Figure n°30). Les 749 jeunes recensés comme vivant en grand centre urbain sont les habitants de Guilherand-

Granges, commune qui se trouve en face de Valence, dans la Drôme. 4 272 personnes de 16 à 25 ans, soit 

18% des jeunes nés en Ardèche vivent dans l’arrondissement de Valence (263) soit la même part que dans 

l’arrondissement de Largentière (071).  

Les jeunes Ardéchois sont bien plus nombreux à occuper un espace rural à habitat dispersé. La différence (-

43 points) est donc très importante entre la jeunesse ardéchoise et celle de la région ARA, qui se trouve à 

48% dans les grands centres urbains.  

Mobilité  
Les résultats ci-dessous ne concernent pas uniquement les jeunes, car les données sont indisponibles. 

Néanmoins, l’obtention du permis concerne en grande majorité des jeunes. Au niveau national, les plus de 25 

ans représentent seulement 21% des réussites au permis B.  

Figure n° 31 : Il y a autant de permis obtenus en Ardèche qu’en ARA 

 

Champs : permis B, tous candidats 
Source : Bilan 2023 du permis de conduire, Délégation à la sécurité routière, Bureau des permis de conduire,  
Edition 2023, page 28 ;  
https://www.securite-routiere.gouv.fr/les-chiffres-des-examens-du-permis-de-conduire/bilans-des-
examens-du-permis 

19-25ans en 

Ardèche
En parts 19-25ans en ARA En parts

écart en 

points

Grands centres urbains 749                           4% 310 893                   48% -43

Centres urbains intermédiaires 1 683                        10% 99 476                      15% -6

Petites villes 3 697                        21% 23 013                      4% 18

Ceintures urbaines 2 163                        12% 73 211                      11% 1

Bourgs ruraux 3 811                        22% 70 171                      11% 11

Rural à habitat dispersé 4 577                        26% 65 783                      10% 16

Rural à habitat très dispersé 717                           4% 8 877                        1% 3

Total 17 398                      100% 651 425                   100%

Total des permis 
de conduire 

obtenus
Taux de réussite

Ardèche 5 837                          58%
Région ARA 180 056                     56%
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Parentalité 
Figure n° 32 : les jeunes Ardéchois ont peu d’enfants à charge avant 22 ans  
 

 

Champs : jeunes de 16-25ans répartis par situation familiale (recensé enfant d’un ménage, adulte sans enfant 
d’un ménage ou parent d’un ménage) 
Source : Insee, RP2021 exploitation complémentaire, géographie au 01/01/2023 

Figure n° 33 : les femmes ont des enfants plus tôt que les hommes 
 

 

 

 

 

 

Champs : jeunes de 16-25ans répartis par situation familiale et par genre 
Source : Insee, RP2021 exploitation complémentaire, géographie au 01/01/2023 

Enfant Adulte seul Parent

16 ans 97% 3% 0%

17 ans 96% 4% 0%

18 ans 81% 19% 0%

19 ans 83% 16% 1%

20 ans 70% 27% 3%

21 ans 63% 34% 4%

22 ans 53% 41% 7%

23 ans 43% 48% 9%

24 ans 41% 46% 14%

25 ans 28% 55% 17%

Plus de la moitié des jeunes Ardéchois (53%) 

vivent encore chez leurs parents à l’âge de 22 

ans (Figure n°32). Cela représente un écart de 

10 points avec la région ARA (43% de jeunes 

recensés comme enfants d’un ménage). Ils sont 

17% à être parents à 25 ans, soit 4% de plus que 

dans la région.  

La parentalité intervient plus tôt 

chez les femmes que chez les 

hommes, puisqu’à 22 ans, elles sont 

plus de 10% à être mères, contre 

moins de 5% des hommes (Figure 

n°33). 
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Suicides et accidents du travail  
Figure 34 : Suicides des jeunes de 1 à 24 ans en Ardèche8  
 

    

Figure 35 : les jeunes et les accidents du travail 

 

 
 
 
 
 

Champs : Accidents du travail des 16-25ans en Ardèche avec au moins un 
jour d'arrêt, ayant donné lieu à un premier règlement l'année 2022.  
Source : Cnam, CCMSA, CNRACL, calculs Dares. 

 

 
 

8 Cette source ne permet pas de modifier la tranche d’âge. 

Année
Jeunes de 1 

à 24 ans

2017 3

2018 3

2019 0

2020 5

2021 1

2022 1

En 2022, 469 accidents du travail 

ont concerné des jeunes âgés de 

16 à 25 ans en Ardèche (Figure 

n°35). 70% des victimes sont des 

hommes et 30% des femmes. Les 

commotions et traumatismes 

internes représentent 146 

accidents, soit 27% du total. Les 

autres types d'accidents incluent 

14% d'entorses et de foulures, 

12% de plaies ouvertes, 12% de 

traumatismes internes, 9% de 

chocs traumatiques et 8% de 

blessures superficielles. 

Champs : effectifs des suicides de jeunes de 1-24 ans en Ardèche 
Source : Système national des données de santé en Open Data, INSERM, CépiDC 

 

Type de blessure Hommes Femmes Total général
Commotions et traumatismes internes 70 56 126
Entorses et foulures 49 17 66
Plaies ouvertes 48 9 57
Traumatismes internes 42 15 57
Chocs traumatiques 28 13 41
Blessures superficielles 25 11 36
Fractures fermées 17 6 23
Autres types de plaies et de blessures superficielles 9 1 10
Brûlures et brûlures par exposition à un liquide bouillant (thermiques) 5 4 9
Plaies et de blessures superficielles sans précision 8 8
Amputations traumatiques (perte de parties du corps) 5 3 8
Luxations et sub-luxations 6 6
Fractures ouvertes 4 4
Entorses et foulures 2 2
Chocs traumatiques 1 1 2
Nature de la blessure inconnue ou non précisée 2 2
Luxations, entorses ou foulures sans précision 2 2
Autres types de commotions et de traumatismes internes 1 1 2
Brûlures ou gelures sans précision 2 2
Brûlures chimiques (corrosions) 2 2
Commotions et traumatismes internes 1 1
Traumatismes internes 1 1
Autres types de fractures osseuses 1 1
Autres types de brûlures 1 1
Total 326 143 469
Part 70% 30% 100%
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Revenus  
 

Les données ci-dessous sont extraites du Fichier Localisé Social et Fiscal (FiLoSoFi)9 et l’année utilisée est 2021. La 

tranche d’âge disponible est « Moins de 30 ans », ce qui correspond à l’âge de la personne de référence du ménage 

puisque dans ces données les revenus (fiscaux et sociaux) ne sont pas individualisés. 

Les revenus des jeunes sont inférieurs en Ardèche, par rapport à la région : la moitié de la population gagne 

plus que 21 990 par Unité de Consommation et l’autre moitié gagne moins. En ARA, cette médiane s’établit 

à 23 800 euros. 3316 jeunes touchent la prime d’activité. 

Le taux de pauvreté en 202110 avec un seuil fixé à 60% est de 21,2% pour les jeunes de moins de 30 ans en 

Ardèche et de 27,5% en ARA. Pour l’ensemble de la population, il est de 14,9% en Ardèche et 19,1% en ARA. 

En 2022, 1 52011 foyers dont le responsable du dossier a moins de 25 ans sont considérées par l’Insee comme 

ayant des bas revenus (on considère qu’un foyer allocataire est « à bas revenus » si son Revenu par Unité de 

Consommation (RUC) est inférieur à 60 % du RUC médian calculé d’après l’Enquête Revenus Fiscaux (Erf). 

Cela représente 9 % des foyers ardéchois, alors que ces foyers en ARA représentent 13 % des bas revenus.  

186 jeunes de moins de 25 ans touchent le RSA en Ardèche sur les 6 130 personnes bénéficiaires tous âges 

confondus (3 % du total, soit la même proportion qu’en ARA). 

L’Allocation Adulte Handicapé (AAH) est perçue par 361 jeunes Ardéchois. Les jeunes représentent 5 % des 

bénéficiaires du département, soit un point de moins qu’en ARA.  

  

 
 

9 Source(s) : Insee-DGFIP-Cnaf-Cnav-CCMSA, Fichier localisé social et fiscal. 
10Selon la définition de l’INSEE, un individu (ou un ménage) est considéré comme pauvre lorsqu'il vit dans un ménage 
dont le niveau de vie est inférieur au seuil de pauvreté. En France et en Europe, le seuil est le plus souvent fixé à 60 % 
du niveau de vie médian. 
https://www.insee.fr/fr/metadonnees/definition/c1653 
11 Source : Cnaf - ALLSTAT-FR6, Fichier statistique des allocataires des Caf, données définitives (à 6 mois), au titre de 
décembre 2022, fichier géolocalisé par l'Insee. 
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